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L Universit  Paris Lumi res est une communaut  d universit s et tablissements qui 

participe, en le-de-France,  la coordination des activit s du service public de l enseignement 

sup rieur, de la recherche scientifique, de l insertion professionnelle, de l innovation,  de la 

diffusion de la culture et de l information scientifique et technique. En collaboration avec de 

nombreuses institutions avec lesquelles des conventions d association seront conclues, ses 

membres, riches de leur identit  propre, forts de leur autonomie juridique et de leur ancrage 

territorial, ont l ambition de construire ensemble un regroupement universitaire de rang 

international int gr e dans son environnement socio- conomique. 
 
Gr ce  l exp rience av r e de ses membres en mati re de recherches interdisciplinaires et 

de formations innovantes, l Universit  Paris Lumi res entend construire, en troite 

coop ration avec ses associ s, un r seau de premier ordre ax  sur les sciences humaines et 

sociales sans exclure le champ des sciences et techniques. Elle s engage  coordonner et  

valoriser ses activit s d enseignement et de recherche, en privil giant les axes suivants : 
  
- Soci t s de demain : d veloppement durable, innovations sociales, mancipation humaine 

- Droits : justice et injustice 

- Cr ation d hier  demain : arts, patrimoine, culture, humanit s. 
 

 Ces priorit s accordent toutes une attention forte aux questions d accessibilit  (aux soins, au 

bien tre ,  la justice,  l emploi, aux lieux et aux savoirs), d int gration sociale et de 

discrimination, des minorit s  en g n ral et li es au genre en particulier. 
 
Gr ce  une mise en synergie des moyens et des comp tences de ses membres, et avec 

l appui de ses associ s, l Universit  Paris Lumi res a pour but d accro tre leur rayonnement 

national et international, tout en se positionnant comme un acteur majeur de l enseignement 

sup rieur et de la recherche. 
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Titre I : Dispositions g n rales 

 

Article 1  Statut juridique. 

 

L Universit  Paris Lumi res est une communaut  d universit s et tablissements tablie sous 

la forme d un tablissement public  caract re scientifique, culturel et professionnel r gi 

notamment par les articles L 718-2  L 718-5 et L 718-7  L 718-15 du code de l ducation et 

par les pr sents statuts. 

Son nom d usage est Universit  Paris Lumi res  (UPL). 

Son si ge est fix   Paris. Il peut tre transf r  en un autre lieu sur proposition du pr sident 

suite  une d lib ration du conseil d administration. 

 

Article 2  Membres et associ s 

 
2.1 Les membres 
 

Conform ment  l article L. 718-2 du Code de l Education, peuvent tre membres de 

l Universit  Paris Lumi res, les tablissements publics d enseignement sup rieur et les 

organismes de recherche qui coordonnent leur offre de formation et leur strat gie de 

recherche et de transfert, et qui adh rent aux valeurs fondatrices d crites dans le pr ambule 

des pr sents statuts. 

 

L Universit  Paris Lumi res regroupe les membres suivants : 

Deux tablissements publics d enseignement sup rieur et de recherche : 

- Universit  Paris 8 Vincennes Saint-Denis 

- Universit  Paris Ouest Nanterre La D fense 

 

Un organisme de recherche :  

- Centre National de la Recherche Scientifique 
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 2.2 Les associ s 

 
Conform ment  l article L. 718-16 du Code de l Education, peuvent tre associ s 

l Universit  Paris Lumi res, les tablissements ou organismes concourant aux missions du 

service public de l enseignement sup rieur ou de la recherche, qui adh rent aux valeurs 

fondatrices d crites dans le pr ambule des pr sents statuts, et qui s engagent  participer aux 

projets partag s de l UPL et  les accompagner suivant les modalit s pr cis es par une 

convention d association. 

La liste des associ s figure  titre indicatif en annexe aux statuts. 

 
2.3 Principes d adh sion au regroupement Paris Lumi res 

D autres tablissements ou organismes peuvent rejoindre le regroupement Paris Lumi res : 

 - soit en tant que membres de l Universit  Paris Lumi res, aux conditions d finies  

l article 2.1, sous r serve que leur candidature soit approuv e par le conseil 

d administration  la majorit  absolue des administrateurs en exercice, apr s avis du 

conseil des membres   la majorit  des 2/3 ;  

 - soit en tant qu associ s  l Universit  Paris Lumi res, aux conditions d finies  

l article 2.2 , sous r serve que leur candidature soit approuv e par le conseil 

d administration  la majorit  absolue des administrateurs en exercice, apr s avis du 

conseil des membres  la majorit  des 2/3.  
 

2.4 Principes de retrait de l Universit  Paris Lumi res  
 

2.4.1 Retrait d un membre 

Tout retrait d un membre est communiqu  au pr sident de l Universit  Paris Lumi res au 

plus tard un an avant la date de retrait envisag e. 

Dans le cas o  un tablissement d enseignement sup rieur et de recherche relevant du seul 
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minist re charg  de l enseignement sup rieur ne souhaiterait plus tre membre, il peut 

demander  tre associ   l Universit  Paris Lumi res par convention d association dans les 

conditions pr vues  l article L. 718-16 du Code de l ducation.  

2.4.2 Retrait d un associ  

Tout associ  peut mettre fin  l association  l Universit  Paris Lumi res de sa propre 

initiative. Le retrait ne peut prendre effet qu  l ch ance d une p riode transitoire permettant 

de pr server le bon fonctionnement des actions dans lesquelles il est engag  dans le cadre de 

l UPL. 

L UPL peut mettre fin  l association si un associ  n ex cute pas ses obligations ou agit en 

violation manifeste des principes et valeurs contenus dans le pr ambule des statuts. 

Cette d cision doit tre approuv e par le conseil d administration  la majorit  absolue des 

administrateurs en exercice apr s avis favorable du conseil des membres statuant  la 

majorit des 2/3. 

Titre II : Comp tences et modalit s d action. 
 
 
Article 3  Comp tences 
 
Dans le cadre de l exercice de sa mission de coordinateur territorial pour les domaines d finis 

 l article L718-2 du Code de l ducation, et aux fins de mettre en uvre le projet partag , 

l Universit  Paris Lumi res exerce un certain nombre de comp tences, dans le respect des 

principes de coll gialit , de subsidiarit  et d autonomie. 
 
Une comp tence s entend de la capacit  reconnue  un tablissement ou  un organisme de 

d cider, piloter et mettre en uvre une mission qui lui est attribu e par la loi. 

Outre les comp tences propres de l UPL, les comp tences des universit s et tablissements 

participant  l UPL peuvent tre, suivant le cas, coordonn es ou partag es. Les modalit s 

d exercice de ces comp tences peuvent voluer.  

Toute modification des comp tences conf r es  la COMUE devra pr alablement tre vot e 

dans les m mes termes par les conseils d administration des tablissements membres, puis 
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approuv e par le conseil d administration de la COMUE  la majorit  absolue des  

administrateurs en exercice, apr s un avis favorable du conseil des membres rendu  la 

majorit des  2/3. 

 
3.1 Comp tences de coordination 
 

La coordination de comp tences implique, de la part de chaque tablissement vis :  

- l information r guli re des instances ad quates de l UPL, dans un esprit de 

transparence, d change et de collaboration, relativement aux actions, projets, 

initiatives en lien avec le secteur de comp tence consid r ;  

- la recherche syst matique de collaborations, synergies, harmonisations, 

repr sentant une plus-value pour l UPL et ses membres et associ s, et contribuant 

ou susceptibles de contribuer  la mise en uvre des axes strat giques d crits 

dans le pr ambule des pr sents statuts ; 

- un plein exercice des comp tences maintenu au sein de chaque tablissement ou 

organisme membre et associ , tant aux plans de la prise de d cision, des 

orientations que de l affectation des moyens. 

La coordination fond e sur la recherche du consensus, s op re au sein de chaque instance 

ad quate de l UPL. 

Dans le cadre de ses comp tences de coordination, l Universit  Paris Lumi res : 
 
- assure la coordination de la mise en uvre du volet recherche de la strat gie partag e ; 

- assure une mise en coh rence des pratiques doctorales ; 

- coordonne une offre de formation de haute qualit  et attractive  l international assurant une 

forte insertion professionnelle, notamment  travers : 

 la d finition et l laboration concert es de dispositifs p dagogiques innovants 
; 

 l affichage de l offre de formation  travers un site internet commun ; 

- favorise le d veloppement de relations avec les acteurs socio- conomiques ; 

- assure la coordination de la politique num rique des tablissements membres ; 



 

CDS UPO 10/06/2014   

- assure la mise en coh rence des propositions concernant le Contrat de Projets Etat-R gion. 

 
3.2 Comp tences partag es 
 
Le partage de comp tences implique : 
 

- une d cision au sein des tablissements membres et au sein de l'UPL ; 

- un pilotage par l UPL ; 

- une mise en uvre au sein de chacun des tablissements membres. 
 

Dans le cadre de ses comp tences partag es, l Universit  Paris Lumi res : 
 
- conform ment  l article L 718-4 du Code de l ducation, en concertation avec les autres 

tablissements de la r gion et en s appuyant sur un observatoire de la vie tudiante 

partag ,  labore avec le r seau des uvres universitaires et scolaires un projet qui pr sente 

une vision consolid e des besoins en mati re de logement tudiant, de transport, de politique 

sociale et de sant  et d activit s culturelles, sportives, sociales et associatives ; 

- d finit une politique commune de signature des publications scientifiques faisant appara tre 

UPL tout en permettant d assurer  chacun des Membres la visibilit  de ses contributions ; 

- met en uvre une politique commune en mati re d information scientifique et technique ; 

- d livre un dipl me commun de doctorat de l Universit  Paris Lumi res, pr par   Paris 

Ouest Nanterre La D fense ou Paris 8 Vincennes Saint-Denis ; 

- confie aux tablissements d enseignement sup rieur membres la gestion des formations 

pour lesquelles elle est accr dit e, dont la liste est annex e titre indicatif ; 

- am liore les dispositifs de formation et de professionnalisation des doctorants ; 

- assure la promotion du d veloppement international de l Universit  Paris Lumi res ; 

- tablit une politique active en mati re de responsabilit  sociale et soci tale. 
 
 
3.3 Comp tences propres 
 

Une comp tence propre implique :  

- un processus de d cision au niveau des instances de l Universit Paris Lumi res, 

- un pilotage par l UPL, 
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- une mise en uvre r alis e par l UPL, le cas ch ant avec l appui d un ou 

plusieurs membres, associ s et/ou partenaires. 

Dans le cadre de ses comp tences propres, l Universit  Paris Lumi res : 
 
- lance des programmes ou projets de recherche r sultant de la strat gie partag e ; 

- met en place une structure d appui  la recherche internationale, pour permettre en 

particulier de mieux r pondre aux appels  projets europ ens et garantir le suivi des contrats 

obtenus ; 

- assure la promotion des activit s de recherche men es en commun ; 

- r partit les contrats doctoraux et les contrats post-doctoraux propres  UPL ;  

- assure la communication relative UPL dans le p rim tre du projet partag . 
 

Article 4  Moyens d action 

Dans le cadre de ses diverses comp tences, l Universit  Paris Lumi res peut : 

- financer ou contribuer  financer des programmes ou projets de recherche ; 

- financer ou contribuer  financer des dispositifs, quipements ou services communs 

de soutien et d appui aux activit s de recherche et de formation des tablissements 

membres ; 

- n gocier, conclure et g rer,  la demande des tablissements membres, et pour leur 

compte, tout acte juridique avec des partenaires publics ou priv s, fran ais ou trangers ; 

- accueillir des personnels qui demeurent en position d activit  dans l tablissement ou 

organisme d origine membre de l UPL, conform ment  l art. 718-14 du Code de 

l ducation ; 

- octroyer des aides financi res aux tudiants et des gratifications de stage ; 

- r aliser et diter des p riodiques et des ouvrages scientifiques, ou contribuer  leur 
financement ; 

- cr er ou exploiter des bases de donn es ; 

- acqu rir, c der, g rer des immeubles ; 

- mettre en uvre toute op ration pr sentant un lien direct avec les projets de l UPL et 

contribuant  l exercice de sa mission. 
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Titre III : Instances de gouvernance 

 

Article 5  Organisation g n rale 

L tablissement est dirig  par un pr sident, enseignant-chercheur ou chercheur exer ant au 

sein d'une des universit s membres. Il est assist  d un premier vice-pr sident, enseignant-

chercheur ou chercheur exer ant au sein de l universit  de l UPL autre que l universit  o  

exerce le pr sident, et d un vice-pr sident charg  des questions num riques. 

L tablissement est administr  par un conseil d administration, qui d termine la politique de 

l tablissement, concernant notamment les questions et ressources num riques, approuve son 

budget et en contr le l ex cution. Le conseil d administration est appuy  par un conseil des 

membres et un conseil acad mique, qui a son propre pr sident. 

 

Article 6  Le pr sident 

6.1 Election du pr sident et des vice-pr sidents 

Le pr sident est lu sur proposition du conseil des membres,   la majorit  absolue au 1er tour 

et relative au(x) tour(s) suivant(s) des membres du Conseil d Administration. Il est lu pour 
quatre ans. 

Le premier vice-pr sident et le vice-pr sident charg  des questions et ressources num riques 

sont lus dans les m mes conditions. 

Conform ment  l article L 711-10 du CE, lorsque le pr sident atteint, en cours de mandat, la 

limite d ge fix e par la loi, il exerce ses fonctions jusqu au 31 ao t suivant la date  laquelle 

il a atteint cet ge. 

Le pr sident provient alternativement d une des universit s membres.  

 
 

6.2 Comp tences 

Le pr sident assure la direction de l tablissement dans le cadre des orientations d finies par 

le conseil d administration. A ce titre : 
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1. Il pr pare les d lib rations du conseil d administration qu il pr side et en assure 

l ex cution ; 

2. Il repr sente l tablissement en justice et dans tous les actes de la vie civile ; 

3. Il pr pare le budget et l ex cute ; 

4. Il rend compte annuellement au conseil d administration de l ex cution des d cisions 

et de sa gestion ; 

5. Il soumet le r glement int rieur de l tablissement  l approbation du conseil 

d administration et veille  sa mise en uvre ; 

6. Il a autorit  sur l ensemble des personnels de l tablissement et nomme  toutes les 

fonctions int rieures de l tablissement pour lesquelles aucune autre autorit  n a re u 

pouvoir de nomination ; 

7. Il est ordonnateur des recettes et des d penses ; 

8. Il est responsable du bon fonctionnement de l tablissement ainsi que du respect de 

l ordre et de la s curit ; 

9. Il signe les march s, conventions et transactions autoris es par le conseil 

d administration. 

Le pr sident peut d l guer sa signature au(x) vice-pr sident(s), et aux  personnels, 

dont un d l gu  g n ral, d sign s pour exercer des fonctions de responsabilit  au 
sein de la COMUE. 
 

Article 7  Le bureau 

 

Il est mis en place un bureau charg  d assister le pr sident dans l exercice de ses fonctions  Le 

bureau est compos  du pr sident de la COMUE, du premier vice-pr sident, du pr sident du 

conseil acad mique, des pr sidents des universit s membres, du repr sentant de l organisme 

membre, du vice-pr sident num rique, du repr sentant des associ s, du d l gu  g n ral et 

de l agent comptable de l tablissement. 

Il est pr sid  par le pr sident de l tablissement, qui peut convier toutes personnes  ces 

r unions. 
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Article 8  Dispositions communes aux lections au conseil d administration et au conseil 

acad mique de l Universit  Paris Lumi res. 

 

Les membres lus du conseil d administration et du conseil acad mique de l Universit  Paris 

Lumi res, en dehors des personnalit s ext rieures, des repr sentants des tablissements et du 

pr sident, sont lus au suffrage direct et conform ment aux dispositions des articles L. 718-

11, L. 718-12, L. 719-1 et L. 719-2 du code de l ducation, sous r serve des dispositions 

particuli res pr vues aux pr sents statuts et au r glement int rieur, par un vote au scrutin 

secret de liste  un tour par coll ge, avec repr sentation proportionnelle au plus fort reste, 

possibilit  de listes incompl tes et sans panachage. 

 

Les dispositions des articles D 719-1  D 719-47 du code de l ducation sont applicables sous 

r serve des dispositions particuli res pr vues aux pr sents statuts et au r glement int rieur.   

Le pr sident de la COMUE est responsable de l organisation des op rations lectorales. Il est 

assist   cet effet d une commission lectorale consultative dont la composition et les 

comp tences sont d finies par d lib ration du conseil d administration. 

Par d rogation  l alin a 1 de l article D719-12 du code de l ducation, les chercheurs des 

tablissements publics scientifiques et technologiques ou de tout autre tablissement public, 

ou reconnu d'utilit  publique, de recherche ainsi que les membres des corps d'ing nieurs, de 

personnels techniques et d'administration de la recherche sont lecteurs dans les coll ges 

correspondants, sous r serve qu'ils soient affect s  une unit  de recherche d au moins une 

des universit s membres. Il est pr cis  que l unit  de recherche se d finit comme une unit  

mixte de recherche, une unit  de service et de recherche ou une f d ration de recherche, dont 

au moins une des universit s membres est cotutelle en application du contrat pluriannuel 

mentionn   l article L711-1. Dans le cas d une cotutelle partag e entre les deux universit s 

membres, le r glement int rieur d termine le lieu d inscription sur les listes lectorales et le 
lieu de vote. 
 

Article 9  Le conseil d administration  

 
9.1 Composition 

Le conseil d administration comprend 46 membres, repr sentants des cat gories suivantes : 
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1.  8 repr sentants des tablissements d enseignement sup rieur et des organismes de 

recherche membres, dont les pr sidents des deux universit s membres, les 6 autres 

repr sentants tant d sign s par les membres,  raison de 2 par membre ; 

2. 8 personnalit s qualifi es d sign s d un commun accord par les administrateurs 

mentionn s au 1; 

3. 6 repr sentants des entreprises, des collectivit s territoriales, dont au moins un de la 

r gion Ile-de-France, des tablissements publics de coop ration intercommunale et 

des associations se r partissant comme suit :  

- un repr sentant du conseil r gional Ile-de-France ; 

- un repr sentant de la Caisse des d p ts ; 

 - un repr sentant de la communaut  d agglom ration Plaine Commune ; 

- un repr sentant de l tablissement public de gestion de La D fense DEFACTO ; 

- un repr sentant de l tablissement public de coop ration culturelle ARCADI ; 

- un repr sentant du Syndicat des Transports d Ile-de-France. 
 

4. 12 repr sentants des enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs exer ant leurs 

fonctions dans la communaut  d universit s et d' tablissements ou dans les 

tablissements membres, ou  la fois dans la communaut  d universit s et 

d' tablissements et l un des tablissements membres, lus en deux coll ges distincts 

tels que d finis  l article D. 719-4 du code de l ducation : soit 6 repr sentants au 

titre du coll ge A et 6 repr sentants au titre du coll ge B ; 

5. 6 repr sentants des personnels BIATSS exer ant leurs fonctions dans la communaut  

d universit s et d' tablissements ou l un des tablissements membres, ou  la fois 

dans la communaut  d universit s et d' tablissements et l un des tablissements 

membres ; 

6. 6 repr sentants des usagers qui suivent une formation dans la communaut  

d universit s et d' tablissements ou dans l'un des tablissements membres. 

Le d l gu  g n ral, l agent comptable ainsi que toute personne dont le pr sident souhaite 

recueillir l avis, assistent aux s ances du conseil avec voix consultative. 

Le recteur d acad mie, chancelier des universit s, assiste ou se fait repr senter aux s ances 

du conseil d administration. 
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9.2 Mandats 
 

Le mandat des membres du conseil d administration est fix   quatre ans. Il est renouvelable. 

Le mandat des repr sentants tudiants est fix   deux ans. 

Lorsqu un membre du conseil d administration perd la qualit  au titre de laquelle il a t  

d sign  ou lorsque son si ge devient vacant pour quelque cause que ce soit, il est pourvu  

son remplacement dans les conditions fix es par le r glement int rieur, pour la dur e du 

mandat qui reste  courir. 

Les mandats courent  compter de la r union du conseil d administration qui aura lu le 

pr sident. 

 

9.3 Comp tences 

Le conseil d administration r gle par ses d lib rations les affaires de l tablissement. A ce 

titre, il d lib re notamment sur : 

1. Les orientations g n rales et le plan strat gique de l tablissement, et l approbation 

du contrat d tablissement ; 

2. L organisation g n rale et le fonctionnement de l tablissement, et notamment la 

cr ation et la suppression  des services ; 

3. L adh sion de nouveaux membres, son principe et ses modalit s; 

4. L exclusion d un tablissement membre, son principe et ses modalit s ; 

5. Les modalit s de retrait d un tablissement membre ; 

6. Toute demande d association  au sens de l article L. 718-16 du code de l ducation, 

son principe et ses modalit s ; 

7. La d nonciation d une convention d association, son principe et ses modalit s  

8. Le budget de l tablissement et ses modifications, le compte financier et l affectation 

des r sultats ; 

9. Le r glement int rieur de l tablissement ; 

10. Les conditions g n rales d emploi des personnels de l tablissement ; 
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11. Les acquisitions, ali nations et changes d immeubles de l tablissement ; 

12. Les baux et locations d immeubles ; 

13. L ali nation des biens mobiliers de l tablissement ; 

14. L acceptation des dons et legs vers s  l tablissement ; 

15. La participation de l tablissement  des organismes dot s de la personnalit  morale ; 

16. Les contrats et conventions de l tablissement ; 

17. Les actions en justice de l tablissement, ses transactions ainsi que le recours  

l arbitrage en cas de litiges n s de l ex cution de ses contrats avec les organismes 

trangers ; 

18. Le rapport annuel d activit  de l tablissement ; 

 La d signation de l tablissement public d enseignement sup rieur membre dont la 

section disciplinaire est comp tente pour examiner les faits donnant lieu  des 

poursuites, commis par des enseignants chercheurs ou des enseignants relevant d un 

tablissement d enseignement sup rieur ou des usagers, dans les locaux et enceintes 
propres de la COMUE;

 La modification des statuts de ltablissement.
 


Dans le cadre de ses comp tences, le conseil peut cr er toute commission dont il d signe les 

membres et d finit les missions. 

 

Dans les limites qu il d termine, le conseil d administration peut d l guer au pr sident 

certaines de ses attributions, mentionn es aux 11  17 ci-dessus. 

Le pr sident peut de surcroit recevoir d l gation pour prendre les d cisions modificatives 

des budgets : 

- qui n ont pas pour objet une augmentation des d penses ou des virements de cr dit 

entre les chapitres de fonctionnements, de personnel et d investissement ;  

- qui ont pour objet de permettre l ex cution de conventions, dans le respect de 

l quilibre budg taire global. 
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Il rend compte,  la prochaine s ance du conseil, des d cisions prises dans le cadre de cette 

d l gation. 

 

9.4 R unions 

Le conseil d administration se r unit au moins trois fois par an, sur convocation de son 

pr sident ou, en cas d'emp chement, d'un membre du bureau, qui en fixe l ordre du jour. Il 

est, en outre, convoqu   la demande d un tiers au moins de ses membres sur un ordre du jour 

d termin . 

Lorsque le pr sident ne peut pr sider une s ance du conseil, ses fonctions sont assur es par 

le premier vice-pr sident. Si le quorum n est pas atteint  l ouverture de la s ance, le conseil 

est  nouveau convoqu  sur le m me ordre du jour dans un d lai de huit jours. Il d lib re 

alors valablement, quel que soit le nombre de membres pr sents ou repr sent s. 

Chaque membre du conseil d administration dispose d une voix et peut donner procuration  

un autre membre de ce conseil. Nul ne peut tre porteur de plus de deux procurations. 

La majorit  absolue des membres en exercice du conseil d administration est requise pour : 

- la modification des statuts de l tablissement, incluant notamment, l adh sion, le 

retrait et l exclusion d un membre ; 

- l adoption ou la modification du r glement int rieur. 

 
 

Article 10  Le conseil acad mique 

 
10.1 Composition 

Le conseil acad mique comprend 84 membres r partis selon les cat gories suivantes : 

1. 8 repr sentants des tablissements d enseignement sup rieur et de l organisme de 

recherche membres, d sign s par le conseil des membres, en assurant une repr sentation 

quilibr e ; 
 

2. 16 personnalit s ext rieures au sens de l article L 719-3 du code de l ducation et des 

d crets d'application de la loi : 
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10 personnalit s ext rieures relevant du 1  de l article L. 719-3, dont un repr sentant de : 

- l Institut national sup rieur de formation et de recherche pour l ducation des jeunes 

handicap s et les enseignements adapt s (INSHEA) 

- l Ecole Nationale Sup rieure Louis Lumi re 

- le P le Sup 93 

- le Coll ge international de philosophie 

- la Biblioth que Nationale de France 

- les Archives Nationales 

- le Centre national d art et de culture Georges Pompidou 

- le Mus e du Quai Branly 

- le Mus e de l histoire de l immigration 

- le Cr dit Municipal de Paris 

6 personnalit s ext rieures relevant du 2  de l article L. 719-3, d sign es par les membres 

du CAC  titre personnel ; 

3. 36 repr sentants des enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs exer ant leurs 

fonctions dans la communaut  d universit s et tablissements ou dans les tablissements 

membres, ou  la fois dans la communaut  d universit  et tablissement et l un des 

tablissements membres, lus en deux coll ges distincts tels que d finis  l article D. 

719-4 du code de l ducation : soit 18 repr sentants au titre du coll ge A et 18 

repr sentants au titre du coll ge B ; 

4. 10 repr sentants des personnels BIATSS exer ant leurs fonctions dans la communaut  

d universit s et tablissements ou l un des tablissements membres ou  la fois dans la 

communaut  d universit  et tablissement et l un des tablissements membres ; 

5. 14 repr sentants des usagers qui suivent une formation dans la communaut  

d universit s et tablissements ou dans un tablissement membre ou  la fois dans la 

communaut  d universit  et tablissement et l un des tablissements membres. 
 

Pour assumer ses missions relatives  la vie scientifique et  la vie du campus, le conseil 

acad mique s organise en commissions charg es de pr parer les avis du Conseil acad mique. 
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10.2 Mandat des membres du conseil acad mique  
 
Le mandat  des membres du conseil acad mique est fix quatre ans, l exception des lus 
des usagers dont le mandat est de deux ans. Il est renouvelable. 
 

10.3 Le pr sident du Conseil Acad mique 

Selon l'article L. 718-12 du Code de l' ducation, le conseil acad mique lit son pr sident  la 

majorit  absolue au 1er tour et relative au(x) tour(s) suivant(s). Son mandat n est pas 
renouvelable. 

Le mandat du pr sident du conseil acad mique expire  l ch ance du mandat des 

repr sentants lus des personnels du conseil acad mique. 

 

10.4 Le Vice-pr sident tudiant 

Le Vice-pr sident tudiant est charg  d animer les questions de vie tudiante en lien avec le 

centre r gional des uvres universitaires et scolaires. Le Vice-pr sident tudiant provient 

alternativement d une des universit s membres.  

Il est lu par le conseil acad mique en formation pl ni re parmi les repr sentants des 

usagers titulaires du conseil acad mique  la majorit  absolue des membres pr sents ou 

repr sent s du coll ge des usagers au 1er tour et  la majorit  des suffrages exprim s au(x) 
tour(s) suivant(s). 

Son mandat expire  l ch ance des mandats des repr sentants des usagers lus au conseil 

acad mique. 

Un vice-pr sident tudiant adjoint, issu de l universit  membre de la COMUE autre que le 

Vice-pr sident tudiant, est lu en m me temps et dans les m mes conditions. 

Il contribue au sein de l universit   la r flexion relative aux questions de vie tudiante 

concernant les perspectives li es aux conditions de vie et d tudes,  la sant , aux pratiques 

sportives,  l action culturelle des tudiants. Il rend compte annuellement au conseil 

acad mique. 

10.5 Attributions  
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Conform ment  l'article L. 718-12 du code de l ducation, le conseil acad mique exerce un 

r le consultatif pour la mise en uvre des comp tences de la communaut  d universit s et 

tablissements et donne un avis sur le projet partag  et le volet commun du contrat 
pluriannuel. 

Plus sp cifiquement, il est saisi pour avis pr alable  chaque fois que le conseil 

d'administration s'appr te  d lib rer sur les questions p dagogiques et scientifiques relevant 

des comp tences de la COMUE. 

 

10.6 R unions et prises de d cisions 

La premi re r union du conseil acad mique intervient dans le mois suivant l' lection du 

pr sident de la COMUE. Le conseil acad mique se r unit au moins deux fois par an sur 

convocation de son pr sident  qui en fixe l ordre du jour. Il peut, en outre, tre convoqu   la 

demande d un tiers au moins de ses membres sur un ordre du jour d termin . 

Lorsque le pr sident ne peut pr sider une s ance du conseil acad mique, ses fonctions sont 

assur es par le doyen d ge des enseignants-chercheurs et chercheurs membre du conseil 

acad mique. 

Les membres du conseil acad mique peuvent donner procuration  un autre membre du 

conseil. Nul ne peut tre porteur de plus de deux procurations. 

 

Article 11  Le conseil des membres 

11.1 Composition 

Le conseil des membres r unit les pr sidents des universit s membres ou leur repr sentant et   

le pr sident de l organisme de recherche membre ou son repr sentant.  

Le pr sident du conseil des membres est le pr sident de la COMUE.  

Les repr sentants des associ s peuvent tre invit s au Conseil des membres.  

 
11.2 Attributions 

Le conseil des membres est associ   la pr paration des travaux et  la mise en uvre des 

d cisions du conseil d administration et des avis du conseil acad mique. 
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Conform ment  l'art. L. 718-13 du code de l ducation, le conseil des membres doit tre 

pr alablement consult   propos des d lib rations du conseil d administration ayant pour 
objet: 

 la d finition du projet partag ; 

 la signature du contrat pluriannuel d tablissement ; 

 l adoption du budget ; 

 les modifications statutaires. 

Il est galement consult  sur l'approbation du volet commun du contrat pluriannuel, 

l'association d' tablissements ou d'organismes de recherche, ainsi que sur les modalit s de 

retrait d'un associ , et sur l'adoption et la modification du r glement int rieur. 

11.3 R unions 

Le conseil des membres se r unit au moins quatre fois par an sur convocation de son 

pr sident  qui en fixe l ordre du jour.  

L agent comptable, ainsi que le pr sident du conseil acad mique peuvent assister aux s ances 

du conseil des membres sans voix d lib rative. 

Lorsque le pr sident ne peut pr sider une s ance du conseil des membres, ses fonctions sont 

assur es par le doyen des membres du conseil. 

Les membres du conseil des membres peuvent donner procuration  un autre membre du 
conseil. 

Nul ne peut tre porteur de plus d une procuration. 

Pour toute prise de d cision requ rant le vote, le conseil se r unit valablement si la majorit  

des membres est pr sente ou repr sent e. Si le quorum n est pas atteint  l ouverture de la 

s ance, le conseil est  nouveau convoqu  sur le m me ordre du jour dans un d lai de huit 

jours. Il se r unit alors valablement, quel que soit le nombre de membres pr sents ou 

repr sent s. 

Lors de la 1 re r union du conseil des membres, les repr sentants des associ s sont invit s. A 

cette occasion, ils proposent l un des leurs au conseil des membres pour les repr senter au 

bureau de la COMUE. Le conseil des membres d lib re sur cette proposition. 

11.4 Avis et votes 



 

20 

Chaque membre si geant au conseil des membres dispose d une voix. Les avis du conseil des 

membres sont acquis  la majorit  simple. 

Toutefois, un avis favorable (ou conforme) adopt   la majorit  des deux tiers est requis sur 

les points suivants : 

 Toute modification des pr sents statuts, incluant notamment l adh sion, le retrait ou 

l exclusion d un membre conform ment  l article L718-8 ; 

 L approbation du volet commun du contrat pluriannuel conform ment  l article 
L718-13. 

En outre, sont adopt s  la majorit  des deux tiers les avis relevant des points suivants : 

 la d finition du projet partag ; 

 l association d tablissements ou d organismes de recherche, ainsi que le retrait d un 

associ ; 

 l adoption et la modification du r glement int rieur  

 

Titre IV : Gestion financi re et comptable 

 

Article 12  Dispositions applicables 
 
La COMUE est soumise aux dispositions des articles L. 719-4,  L. 719-5 et R. 719-51 du code 
de l ducation, ainsi qu aux dispositions de l article L. 719-9 du m me code relatif au 

contr le financier a posteriori. 
  

Article 13  Agent comptable 

L agent comptable de l un des tablissements membres fondateurs exerce les fonctions 

d agent comptable de l tablissement. Il est nomm  par arr t  conjoint des ministres charg s 

de l enseignement sup rieur et du budget. 

 

Article 14  Recettes 

Les recettes de l tablissement comprennent notamment : 
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1. Les contributions de toute nature apport es par les membres et les associ s, dans les 

conditions pr vues par les conventions d association ; 

2. Les subventions de l Etat ; 

3. Les subventions des collectivit s territoriales ; 

4. Les ressources obtenues au titre de la participation de l tablissement  des 

programmes nationaux ou internationaux de recherche et de formation ; 

5. Le produit des contrats de recherche ou de valorisation de la recherche de 
l tablissement ; 

6. Le produit des prestations de services de toute nature ; 

7. Les dons et legs ; 

8. De mani re g n rale, toutes autres recettes autoris es par les lois et r glements en 
vigueur. 

 

Article 15  D penses 

Les d penses de l tablissement comprennent les frais de personnels propres  

l tablissement, les charges d quipement et de fonctionnement et de mani re g n rale, 

toutes les d penses n cessaires  l activit  de l tablissement. 

 

Article 16  R gies comptables 

Des r gies d avances et de recettes peuvent tre cr es aupr s de la COMUE dans les 

conditions pr vues par le d cret n  92-681 du 20 juillet 1992 modifi  relatif aux r gies de 

recettes et r gies d avances des organismes publics. 

 

Titre V : R vision des statuts et r glement int rieur 

 

Article 17  R vision des statuts  

Conform ment  l article L718-8 du code de l ducation, les statuts sont modifi s par 

d lib ration du conseil d administration de la COMUE apr s avis favorable du conseil des 
membres. 
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Tout nouveau transfert de comp tences des membres vers la COMUE impose une  

d lib ration favorable, dans les m mes termes, des conseils d'administration des  membres. 

Ces r visions sont approuv es par d cret. 

 

Titre VI : Dispositions transitoires 

 
Conform ment aux dispositions de l article 117 de la loi n 2013-660, le pr sident en exercice 

 la date de publication de la loi n 2013-660 est maintenu en fonction jusqu  l lection du 

pr sident de la COMUE dans les conditions pr vues  l article L. 718-10 du code de 

l ducation.  
 
Les membres du conseil d administration de l tablissement public de coop ration 

scientifique en exercice  la date de publication de la loi n 2013-660 continuent  si ger 

jusqu  la d signation conform ment aux pr sents statuts des membres du conseil 

d administration de la COMUE. 

Le nouveau conseil d administration, le pr sident et le conseil acad mique sont d sign s 

dans un d lai d un an  compter de l approbation par d cret des nouveaux statuts de la 
COMUE. 
 
Les membres des autres conseils de l tablissement public de coop ration scientifique en 

exercice  la date de publication de la loi n 2013-660 continuent  si ger jusqu  la 

d signation conform ment aux pr sents statuts des membres du conseil acad mique de la 
COMUE. 
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ANNEXES INDICATIVES 
 

Formation accr dit e pour l Universit  Paris Lumi res : 

Nouveau Coll ge d Etudes Politiques (NCEP) 


